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REPt'BLIOUE DU BE{IN

PRESIDENCE DE Iâ REPUBLIOUE

RépubIlquè, Chef de I rAtat,
VIEYRA, Ministre drEtat char
drassurer lrintérim dès 1e d
pour Ia Républlque de Côte-d

LE PRESIDENT DE IÂ REPUBLISI'E,

CHEF DE LTETAT,

CHEF DU GOU\TERNEMENT,

VU la Loi No 9O-Or2 du 11 Décenbre 1990 portant Constitution de
1a République du Bénin ;

vU 1a Décision N' 914+2,/Hcn/pt au Jo Mars 1991 portant proclana-
tlon des résultats définltifs du deuxième tour des électlons
présidentlelles du 24 Mars 1991 i

MJ 1e Décret No 9r-199 du OB Septembre 199f portant conposition
du Gouvernenent ;

Article 'l er.- Pendant lrabsence de Monsieur Le Président de Ia

Chargeant Monsieur Déslré IÆEYRA,
Mjnlstre drEtat, chargé de la Défense
Natl-onale de lr lntérin du Présldent
de la République pour coropter du 07
Févrler 1994.

Chef du Gouvernement, Monsieur Déslré
gé de Ia Défense Nationale est chargé
épart de 1a Délégatlon Présidentielle
? Ivoire.

Artlc].e 2.- 11 est déIégué à Monsieur Désiré VIEYRA durant cette
flffi-e,-res pouvoirs dé chef du Gouvernement.

Àrticle 1.- Le présent Décret sera publié au Journal Officiel.

Fait à COTONOU, 1e @ Février 1994

Par le Présldent de Ia République,
Chef de lrEtat, Chef du Gouverzrement,

-
Nicépho soclo.-
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